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face. Les unes entrent, d'autres sortent sans but précis. Nombre de
jeunes abeilles s'envolent pour la première fois et ne s'éloignent guère
de la ruche, ces premières envolées sont des exercices d'orientation et
de plaisir de prendre l'air. Ces envols ne durent pas longtemps, dix
minutes, un quart d'heure, puis tout revient normal.

On appelle ces sorties « soleil d'artifice ». Réd. A. VALET.

RAPPORTS CONFÉRENCES CONGRÈS

Suisse romande

Territoires sons séquestre par suite d'acariose
des abeilles

Conformément à l'arrêté du Conseil fédéral du 18 avril 1923

portant admission de l'acariose des abeilles dans la loi fédérale du
13 juin 1917 sur les mesures à prendre pour combattre les épizoo-
ties, les autorités cantonales compétentes ont décrété le séquestre
sur les territoires indiqués ci-après, et ceci par suite de la constata-
toin d'acariose. Il est interdit de sortir des reines et des abeilles des
territoires sous séquestre ; à l'intérieur de ceux-ci, les transports
peuvent être autorisés par l'inspecteur des ruchers auquel la
demande doit être présentée. Le séquestre est levé sur proposition
des inspecteurs cantonaux compétents lorsque les ruchers du territoire

en question ont été soumis à un traitement général au moyen
d'un médicament officiellement reconnu et que les ruchers ainsi
traités ont été trouvés indemnes de l'épizootie. Cela est généralement

le cas dans le cours de l'année qui fait suite au traitement.

Territoires sous séquestre

Fribourg : les districts Glâne, Gruyère, Veveyse. — Lac : Chan-
dossel, Villarepos, Wallenried.

Vaud : tout le canton sauf les districts de Payerae, Grandson,
Yverdon et Avenches.

Valais : tout le canton.
Neuchâtel : La Chaux-de-Fonds : Chaux-de-Fonds. — Le Locle :

Les Brenets. — Neuchâtel : Lignières. — Val-de-Travers : Noiraigue.
Genève : tout le canton. Office vétérinaire fédéral.

Remarque. — La surveillance doit être poursuivie dans les
régions non séquestrées. Tous transports d'abeilles doivent être annoncés

à l'inspecteur des ruchers. (Art. 6 de l'ordonnance du département
fédéral de l'économie publique sur la lutte contre l'acariose des
abeilles du 11 août 1955).
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